
ANNEXE 1 : ZONES PRIORITAIRES FIL-BLEU 

Annexée au projet de délibération relative à l’OPAH-RU – Harmonisation des règlements intérieurs 

relatifs aux travaux de ravalement de façade, approbation des règlements intérieurs d’aide aux travaux 

de façade et d’amélioration de l’habitat 

ZONES PRIORITAIRES FIL BLEU 
Place Leclerc 

 

- Rue Carnot (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : numéros 1 à 25 ; 2 à 

34) 

- Avenue Charles de Gaulle  

- Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny   

- Rue de l’Abbé Henrion (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : numéros 

1 à 49, 2 à 4) 

- Rue Alfred Mézières (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : numéros 3 à 

5, 2 à 12) 

- Rue des Récollets (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU  : numéros 1 à 3) 

- Rue des Tanneries  (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : numéros 1 à 

13 ; 2 à 10) 

- Rue du Colonel Merlin  

- Rue Neuve  

- Rue du Tramway (OPAH-RU : en totalité) 

- Rue Emile Thomas  

- Rue En FourniRue 2  

- Rue Pierre Albert Labro  (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : 

numéros  à 19 ; 2 à 40)  

- Rue du Général Pershing  (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : 

numéros 1 à 51 ; 2 à 40)  

- Avenue de Saintignon (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : numéros 1 

à 11) 

Rajouts : 

- Avenue Albert 1er (uniquement pour les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : numéros 

23 à 35 

- Place Salvador Allende (OPAH-RU : en totalité) 

- Rue de la Petite Vitesse (OPAH-RU : en totalité) 

- Rue de la Grimpette, (uniquement pour les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : 

numéros 1 à 5) 

 
Saint-Louis 

- Rue de la Chiers   

- Rue Saint Louis   

- Rue de la Marne   

- Rue de Thionville  

- Rue du Grand Couronné   

- Rue de la Chapelle  

- Rue de Senelle  

- Rue du Moulin  

- Rue des Emaux  

- Rue de Verdun  

- Avenue d’Huart  

 

Cités Merlin 

- Rue de la Faïencerie  

- Rue Fernand d’Huart    

- Rue Gabriel Maurice   

- Rue Jeanson   

- Rue Nicolas Mauchant  

- Rue des Sapins  

- Rue Jules Legendre  



- Rue Schmitt 

 

 
Les Religieuses  

- Rue des Religieuses  

- Avenue Raymond Poincaré (à compter du n°57)   

- Rue Gabrielli  

- Avenue de la République   

 

Côte aux Poulets/Vieux Château 

- Côte aux Poulets  

- Rue de la Paix  

- Rue Pierre Curie   

- Avenue de la Providence (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : 

numéros 1 à 23 ; 2 à 10) 

- Rue Lavoisier (OPAH-RU : en totalité)  

- Rue de Metz (sont incluses les adresses dans le périmètre de l’OPAH-RU : numéros 25 à 65 ; 42 

à 124) 

- Rue de Turenne (OPAH-RU : en totalité) 

- Rue du Lavoir (OPAH-RU : en totalité)  

- Rue du Vieux Château   

- Rue Jacob Weil  

- Allée Prudot d’Avigny  

Rajout : 

- Rue du Paradis (OPAH-RU : en totalité) 

 

Gouraincourt 

- Avenue de la Métallurgie  

- Rue Saint Jules   

- Rue Albert Lebrun   

- Rue Paul Doumer  

- Rue Pasteur  

- Rue Gustave Raty  

- Rue Jules Méline   

- Rue du Maréchal Lyautey  

- Rue Edouard Dreux  

- Rue Joseph Labbé  

- Rue Oscar d’Adelsward  

- Rue Petitier1  

- Rue Dupont des Loges  

 

Longwy Haut  

- Avenue de la Paix    

- Rue Albert Thomas    

- Rue de la Frontière    

- Rue de Boismont   

- Rue de l’Europe 

- Avenue de l’Aviation  

- Rue Montesquieu 



Tivoli  

- Rue des Glacis   

- Rue du Tivoli   

- Rue Bellevue   

- Rue Chanzy   

- Rue Beauséjour   

- Rue des Ardennes  

- Rue de Bitche   

- Chemin de la Côte aux Serpents   

- Rue des Alpes  

 

Quartier du Bel Arbre 

 

- Rue Jean de La Fontaine  

- Rue Saint Exupéry   

- Rue Montaigne  

- Avenue du Bel Arbre   

- Rue Descartes  

- Rue Rabelais   

- Rue La Bruyère  

- Rue Rimbaud  

 

Quartier des Provinces 

 

- Rue d’Aquitaine 

- Rue du Dauphiné   

- Rue du Languedoc  

- Rue de Provence   

- Rue du Roussillon   

- Rue du Béarn  

- Allée de Picardie 

- Allée du Poitou  

- Allée de Touraine  

 

 


